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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Psychologues
— Activité de formation des psychologues 
pour l’évaluation des troubles neuropsychologiques
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des psychologues du Québec a adopté, en vertu du para-
graphe o de l’article 94 du Code des professions (cha-
pitre C-26), le Règlement modifi ant le Règlement sur une 
activité de formation des psychologues pour l’évaluation 
des troubles neuropsychologiques et que, conformément à 
l’article 95.2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé sans modifi cation par l’Offi ce des professions 
du Québec le 26 mai 2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

 Règlement modifi ant le Règlement 
sur une activité de formation des 
psychologues pour l’évaluation des 
troubles neuropsychologiques
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. o)

1. L’annexe I du Règlement sur une activité de 
formation des psychologues pour l’évaluation des troubles 
neuropsychologiques (chapitre C-26, r. 208.3) est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa de la 
Formation théorique, de « cours de niveau universitaire » 
par « cours de 3 crédits de niveau universitaire »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa de la 
Formation théorique, de l’alinéa suivant :

« Un crédit équivaut à 15 heures d’enseignement et 
30 heures de travail personnel d’intégration. »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 2° du deuxième 
alinéa de la Formation pratique, de « , dont 42 heures en 
supervision individuelle « un à un » ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Sexologues 
— Assemblées générales et le siège de 
l’Ordre professionnel des sexologues du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des sexologues du Québec a adopté, en vertu 
des paragraphes a et f de l’article 93 du Code des profes-
sions (chapitre C-26), le Règlement sur les assemblées 
générales et le siège de l’Ordre professionnel des sexolo-
gues du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé sans 
modifi cation par l’Offi ce des professions du Québec le 
26 mai 2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 6 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les assemblées générales 
et le siège de l’Ordre professionnel 
des sexologues du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. a et f )

1. L’avis de convocation à une assemblée générale doit 
indiquer la date, l’heure, le lieu et le projet d’ordre du jour 
de cette assemblée.

2. Le secrétaire de l’Ordre professionnel des sexolo-
gues du Québec convoque une assemblée générale au 
moyen d’un avis de convocation adressé à chaque membre 
de l’Ordre au moins 30 jours avant la date de la tenue de 
cette assemblée.
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